
 

 

 

 

RÉSEAU  DE  TRANSPORT  PUBLIC  DU   
GRAND  PARIS 

 

TRONÇON PONT DE SÈVRES / NOISY-CHAMPS 

LIGNE ROUGE – 15 SUD  
 
 

ETAT PARCELLAIRE 
 
 

Servitude d’utilité publique au profit de la Société du Grand Paris (SGP) 
 

INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON 
MONTROUGE 

  

Commune de MONTROUGE 
Département des HAUTS-DE-SEINE 
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 METRO GRAND PARIS LIGNE 15 SUD  
INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON MONTROUGE  

 

 
MONTROUGE 
 
PROPRIETE 623                         PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
PROPRIETAIRE 
 
REGIE AUTONOME DES TRANSPORTS PARISIENS (RATP) 
Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 
Immatriculée au RCS de Paris  sous le SIREN n° 775 663 438 
Représentée par sa Présidente, Mme Catherine GUILLOUARD 
Dont le siège social est au :  
54 quai de la Rapée 
75012 PARIS 
 
 

 

Mode 
Référence cadastrale Num. 

du 

plan 

Assiette servitude Observations 
(Surfaces en m² ou 

ca) Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface 

 X 94 Tréfonds Avenue Marx Dormoy  2370 1 Vol.a 522  
    Cote NGF sup. : 51,9 

Cote NGF inf. : Non délimitée 

Total 522  

 
Origine de propriété 

PARCELLE CADASTREE SECTION X 94 : 
Propriétaire inconnu 
Application de l’article 82 du décret n°55-1350 du 14 octobre 1955 (relatif à la publicité foncière) (Modifié par le décret n°98-553 du 3 juillet 1998 – article 40) 
Identification impossible conformément aux articles 5 et 6 du décret du 4 janvier 1955. 
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 METRO GRAND PARIS LIGNE 15 SUD  
INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON MONTROUGE  

 

MONTROUGE 
 
PROPRIETE 621                         PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
PROPRIÉTAIRE 
 
ETAT MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE, 
Dont le siège est Affaire Foncière Grande Arche CEDEX 4 - 92055 PARIS LA DEFENSE 
 
Représenté par l’Unité départementale de l’équipement et de l’aménagement des Hauts -de-Seine (DRIEA - UDEA 92) 
Dont le siège est : 
Centre Administratif Départemental (CAD) 
167/177, Avenue Joliot-Curie 
BP 102 
92013 NANTERRE Cedex 
 
Représenté par la Direction des routes d’Île-de-France (DRIEA - DiRIF) 
Dont le siège est : 
15/17, Rue Olof Palme 
94046 CRETEIL Cedex 
 
Représenté par GRAND PARIS AMENAGEMENT 
Etablissement public à caractère industriel et commercial 
Immatriculé au RCS de Paris sous le SIREN n° 642 036 941 
Représenté par son Président M. Thierry LAJOIE 
Dont le siège est : 
11 rue de Cambrai 
75019 PARIS 
 
Représenté par la Direction Départementale des Finances Publiques des Hauts-de-Seine 
Dont le siège est : 
167-177 avenue Frédéric & Irène Joliot-Curie 
92013 NANTERRE cedex 
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 METRO GRAND PARIS LIGNE 15 SUD  
INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON MONTROUGE  

 

 

Mode 
Référence cadastrale Num. 

du 
plan 

Assiette servitude Observations 
(Surfaces en m² ou 

ca) Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface 
 X 1 Tréfonds 235 avenue Pierre Brossolette      134 3 Vol.a 134  

  Cote NGF sup. : 51,8 
Cote NGF inf. : Non délimitée   

  Total 134 

 
Origine de propriété 

PARCELLE CADASTREE SECTION X 1 :  
CESSION du 8/12/1969 reçus par le préfet des Hauts de Seine (acte administratif) publiés et enregistrés auprès du Service de la Publicité Foncière de VANVES 2

ème
 bureau, 

le 7/01/1970 au Volume 12149 n°3. 
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 METRO GRAND PARIS LIGNE 15 SUD  
INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON MONTROUGE  

 

MONTROUGE 
 
PROPRIETE 622                         PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
PROPRIETAIRES 
 
SNCF MOBILITES 
Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 
Immatriculé au RCS de Bobigny sous le SIREN n° 552 049 447 
Représenté par son Président en exercice, M. Guillaume PEPY 
Dont le siège social est au :  
9 rue Jean Philippe Rameau  
93200 SAINT DENIS  
 
SNCF RESEAU 
Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial 
Immatriculé au RCS de Bobigny sous le SIREN n° 412 280 737 
Représenté par son Président en exercice, M. Patrick JEANTET 
Dont le siège social est au :  
15-17 rue Jean-Philippe Rameau 
CS 80001 
93418 LA PLAINE-SAINT-DENIS Cedex 
 
MANDATAIRE 
 
SNCF IMMOBILIER  
Direction Immobilière IDF 
10 rue Camille Moke CS 20012 
93212 SAINT-DENIS CEDEX 
 

 

Mode 
Référence cadastrale Num. 

du 
plan 

Assiette servitude Observations 
(Surfaces en m² ou 

ca) Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface 
 X 97 Tréfonds Avenue Marx Dormoy  1 864 4 Vol.a 588  

    Cote NGF sup. : 51,9 
Cote NGF inf. : Non délimitée 

Total 588  
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 METRO GRAND PARIS LIGNE 15 SUD  
INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON MONTROUGE  

 

 

Origine de propriété 

PARCELLE CADASTREE SECTION X 97 : 
 
Origine antérieure à 1956 
 

 
 

 
 
 

 
 



SCET ÉTAT PARCELLAIRE Page - 6 

pour la SOCIÉTÉ DU GRAND PARIS  22/04/2020 

 Liste des propriétaires  
   

 METRO GRAND PARIS LIGNE 15 SUD  
INTERGARE GARE FORT D’ISSY VANVES CLAMART <> CHATILLON MONTROUGE  

 

MONTROUGE  
 
PROPRIETE 620                         PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale) 
PROPRIETAIRE 
 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE 
Représenté par M. DEVEDJIAN Patrick, président du conseil départemental  
57 rue des Longues raies 
92 000 Nanterre 
 

 

Mode 
Référence cadastrale Num. 

du 
plan 

Assiette servitude Observations 

(Surfaces en m² ou 
ca) Sect. N° Nature Lieu-Dit Surface N° Surface 

  
X 

 
DP 2 

 
Tréfonds 

 
Avenue de Paris 

 

 
221 

 

 
5 
 

 
Vol. a 

 

 
221 

 

 
 

Cote NGF sup. : 51,9 
Cote NGF inf. : Non délimitée 
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